
 
 

Mode d’emploi du formulaire ci-dessous  
  
    
    - remplir la partie du bas et l'adresser à votre établissement bancaire  
  
    - remplir la partie du haut et l'adresser avec un RIB, par courrier postal à : CEDRA - BP 17 - 52101 Saint-Dizier 
Cedex (ou encore par scanner) 
  

A noter également svp 
  
    - que les prélèvements se feront vers le 25 du mois 
  
    - que le reçu fiscal sera adressé en début d'année suivante (avec récapitulatif des versements de l'année 
précédente) 
  
en vous demandant, au cas où vous ayez un petit souci un mois donné, de nous en informer par avance ; ceci pour 
éviter de coûteux frais bancaires (rejets de prélèvement) 
 

Avec les remerciements renouvelés de toute l'équipe  et toujours à votre disposition si nécessaire 
 
 

 
 


